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 J’attire votre attention sur les derniers incidents survenus dans le cadre de la 
campagne de terrorisme que les Palestiniens mènent contre les citoyens d’Israël. 

 Hier, vers 20 heures (heure locale), près de Beit Hagai, des terroristes 
palestiniens ont ouvert le feu sur un véhicule israélien, blessant Orit Ketz et ses trois 
enfants : une fillette de 6 semaines, qui a été atteinte à la tête par du shrapnel, et une 
fille de 14 ans et un garçon de 3 ans qui ont été légèrement touchés. Tous ont été 
évacués sur un hôpital de Jérusalem. 

 Mercredi soir, depuis Gaza, des terroristes palestiniens ont tiré des roquettes 
Kassam-3 sur la ville de Sderot, dans le sud d’Israël. Une roquette s’est abattue sur 
une usine, blessant quatre ouvriers. Une autre a atterri dans la cour d’un immeuble 
résidentiel. 

 Parallèlement, les forces de sécurité israéliennes ont réussi à déjouer plusieurs 
tentatives d’actes terroristes. Tôt hier matin, les soldats israéliens ont empêché deux 
terroristes palestiniens de s’infiltrer dans la communauté d’Alei Sinaï. Les 
terroristes étaient en possession d’un fusil d’assaut, de munitions et de plusieurs 
grenades à main. Hier, également, les forces de sécurité ont découvert, à bord d’un 
véhicule suspect, des dizaines de kilos d’explosifs cachés dans des grenades 
lacrymogènes. Les explosifs étaient reliés à un téléphone portable qui devait servir à 
activer les charges à distance. Les officiers du génie de la police israélienne ont 
réussi à les désamorcer. 

 Israël tient l’Autorité palestinienne pour entièrement responsable des attaques 
incessantes menées par les groupes de terroristes palestiniens contre des civils 
israéliens. L’Autorité palestinienne persiste dans son refus de prendre la moindre 
disposition pour honorer l’engagement qu’elle a pris par écrit, ainsi que l’obligation 
que lui donnent le droit international et les résolutions du Conseil de sécurité, de 
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prévenir les actes de terrorisme commis à partir des territoires relevant de sa 
juridiction. 

 Parallèlement, dans sa lettre du 26 septembre 2002 (A/ES-10/196-
S/2002/1083), l’Observateur permanent de la Palestine continue de déformer le sens 
et l’esprit des résolutions du Conseil de sécurité dans sa campagne de calomnie 
contre le Gouvernement israélien. Il convient de souligner que la résolution 
1435 (2002), adoptée récemment, impose des obligations réciproques à Israël et à 
l’Autorité palestinienne, exigeant que celle-ci mette fin à tous les actes de violence, 
de terrorisme et d’incitation et fasse le nécessaire pour que les auteurs d’actes de 
terreur soient traduits en justice. Alors qu’il est évident que la résolution contient 
des obligations pour les deux parties, l’Observateur permanent de la Palestine, à son 
habitude, préfère choisir parmi les paragraphes ceux qui lui conviennent et faire 
abstraction de ceux qui imposent des obligations aux dirigeants palestiniens. 
Accuser Israël de faire fi des décisions du Conseil de sécurité, quand chaque jour 
passe sans que les dirigeants palestiniens prennent la moindre mesure, est 
parfaitement malhonnête et totalement injustifié. 

 Israël demande une fois de plus aux dirigeants palestiniens d’honorer leurs 
obligations, d’arrêter les chefs terroristes et de les traduire en justice, de mettre fin 
aux incitations dans les médias officiels et de cesser d’apporter un quelconque 
soutien financier, logistique ou moral à des actes de terrorisme, conformément aux 
engagements qu’ils ont signés et aux résolutions du Conseil de sécurité, en 
particulier la résolution 1373 (2001). 

 La présente lettre fait suite à de nombreuses autres lettres qui décrivent en 
détail la campagne de terrorisme palestinien qui a débuté en septembre 2000. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document officiel de la cinquante-septième session de 
l’Assemblée générale, au titre des points 36 et 160 de l’ordre du jour. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Yehuda Lancry 

 
 

 
 


